
TERRITOIRES EN CONCURRENCE

’environnement de la concurrence s’est profondément modifié et 
les acteurs publics ont dû s’adapter à cette évolution. Le jeu de la 
concurrence, réalisé dans un premier temps entre opérateurs privés, 

a trouvé à s’appliquer ensuite entre opérateurs publics et privés puis entre 
opérateurs publics. 

Or, aujourd’hui, ce sont les territoires qui sont soumis également à ce mode 
de régulation. Ceci a alors des incidences importantes  sur le contenu 
des politiques publiques territoriales et sur leurs modalités d’organisation 
et de fonctionnement. En effet, les acteurs publics sont tenus de se doter 
d’outils et de méthodes de mise en concurrence entre territoires (I). Mais 
la rivalité entre espaces, par définition différents, entraîne des tensions qui 
sont à l’origine alors de l’instauration également d’outils et de méthodes de 
réduction des inégalités des territoires en concurrence (II). L’objectif de ce 
colloque est de suggérer des éléments d’appréciation et tenter d’évaluer 
les avantages et les menaces associés aux évolutions en cours, dans une 
approche pluridisciplinaire.
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Colloque organisé par les Universités 

de Corse Pasquale Paoli, UMR CNRS 6240 LISA – Projet DTDD 
et Nice Sophia Antipolis, Faculté de droit, CERDACFF
avec le soutien du GRALE/CNRS et la collaboration de l’UFR Tourisme – UPVD 

Direction scientifi que : 

Xavier Peraldi, 
Maître de conférences HDR de sciences économiques, Université de Corse Pasquale Paoli

et Catherine Mamontoff, 
Professeure de droit public, Université Nice Sophia Antipolis

Accueil des participants

Ouverture
Paul-Marie Romani, Président de l’Université de Corse Pasquale Paoli
Marie-Antoinette Maupertuis, Directrice de l’UMR CNRS LISA, Université de Corse Pasquale Paoli 
Christian Vallar, Doyen, Directeur du CERDACFF, Université Nice Sophia Antipolis 
Catherine Mamontoff et Xavier Peraldi, coordinateurs  du colloque

I – OUTILS ET MÉTHODES DE MISE EN CONCURRENCE DES TERRITOIRES
Présidence : Christian Lavialle, Professeur de droit public, Université Toulouse 1 Capitole 

RÉGION, DÉPARTEMENT, COMMUNE : COMPLÉMENTARITÉS ET CONCURRENCES 
Gérard Marcou, Professeur de droit public, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL, GOUVERNANCE ET INNOVATION
André Torre, Directeur de recherche, INRA, AgroParisTech

ÉQUIPEMENTS PUBLICS ET COMPÉTITIVITÉ DES TERRITOIRES
Catherine Mamontoff, Professeure de droit public, Université Nice Sophia Antipolis

MONDIALISATION ET ANCRAGE DES ACTIVITÉS
Gabriel Colletis, Professeur de sciences économiques, Université Toulouse 1 Capitole

LES GRANDES VILLES À L’ÉPREUVE DE LA COMPÉTITION MONDIALE
Jean-Marc Stébé, Professeur de sociologie, Université de Lorraine

Buffet

II – OUTILS ET MÉTHODES DE RÉDUCTION DES INÉGALITÉS DES TERRITOIRES EN CONCURRENCE
Présidence : André Fazi, Maître de conférences en science politique, Université de Corse Pasquale Paoli

TERRITOIRES INSULAIRES, SPÉCIALISATION  ET CONCURRENCE
Marie-Antoinette Maupertuis, Professeure de sciences économiques, Université de Corse Pasquale Paoli

CONCURRENCE TERRITORIALE, SPÉCIALISATION INTELLIGENTE ET INNOVATION SOCIALE 
Xavier Peraldi, Maître de conférences HDR de sciences économiques, Université de Corse Pasquale Paoli

CONCURRENCE DES TERRITOIRES ET SÉCURITÉ 
Christian Vallar, Professeur de droit public, Université Nice Sophia Antipolis

POLITIQUE DE LA VILLE ET ÉDUCATION DANS LES TERRITOIRES DÉFAVORISÉS
Anne Rainaud, Maître de conférences HDR de droit public, Université Nice Sophia Antipolis

DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL, SOLIDAIRE ET SOUTENABLE : 
UNE ALTERNATIVE À LA MISE EN CONCURRENCE DES TERRITOIRES
Michel Rombaldi, Maître de conférences de sciences économiques, Université de Corse Pasquale Paoli

Pause

Table ronde et discussion avec la salle sur le thème : 

LE TERRITOIRE PEUT-IL ÊTRE TRAITÉ COMME UN PRODUIT MARCHAND ? THÉORIE ET PRATIQUES 
Sous la présidence de Gérard Marcou, 
Directeur du GRALE/CNRS, Professeur de droit public à Paris 1 Panthéon - Sorbonne

Avec la participation de :
Paul-Joseph Caitucoli, Conseiller général de Corse-du-Sud
Bertrand Gasiglia, Conseiller du Président du Conseil général des Alpes-Maritimes, 
Premier Adjoint au Maire de Tourrette-Levens, Alpes-Maritimes
Maria Guidicelli, Conseillère exécutive, Présidente de l’Agence d’Aménagement durable, de Planifi cation 
et d’Urbanisme de la Corse
Jeanne Laleure, Docteure en droit public, Ingénieure de recherche, Université de Corse Pasquale Paoli  
Marie-Antoinette Maupertuis, Professeure de sciences économiques, Université de Corse Pasquale Paoli  
Antoine Orsini, Conseiller territorial, Maire de Castello-di-Rostino, Haute-Corse 
Christian Vallar, Professeur de droit public, Université Nice Sophia Antipolis
François Wagner, Professeur de droit public, Université Nice Sophia Antipolis

Conclusion et clôture du colloque par Xavier Peraldi et Catherine Mamontoff  
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